
  

 

       

 

 

Les délibérations, relatives aux modifications budgétaires ainsi qu’aux modalités de réalisation des heures supplémentaires et complémentaires 

inscrites à l’ordre du jour initial, sont unanimement reportées à la prochaine séance du Conseil Municipal. 

 

Fait à RANCENNES le 13 octobre 2023                             Le Maire,  

            Joël BOUCHER 

NUMERO TITRE VOTE OBSERVATIONS 

23/2023 MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ARDENNE RIVES DE MEUSE 

 

Approuvée 3 abstentions 

24/2023  SUBVENTION SOCIETE COMMUNALE DE CHASSE  

 

Approuvée  

25/2023 CESSION PARCELLE DE TERRAIN RIVERAIN ANCIENNE CITE SENA  

 

Approuvée  

26/2023                                             AIDE FINANCIERE  

 

Approuvée  

             

  Président de séance : Joël BOUCHER, Maire 

                     Secrétaire de Séance : Evelyne DEVOUGE-AUDART, 1ère Adjointe au Maire 


